[image: image1.emf]







Representative to the UN in Geneva:








Derek Brett








Avenue Adrien-Jeandin 18








1226 Thônex.








Tel./fax:  022  860 24 63








Email:     dubrett@talk21.com



Exposé à l'intention de la 98ème session du Comité des droits de l'homme

mars 2010

Objection de conscience au service militaire:

A l'attention du groupe de travail sur les rapports par pays sur la

SERBIE










(préparé en décembre 2009)

Dans ses Observations finales sur le Rapport initial de ce qui était alors la Serbie-Monténégro , le Comité: 

"prend note de l'information fournie par la délégation selon laquelle l'objection de conscience est régie par un décret provisoire, qu'il est prévu de remplacer par une loi qui reconnaîtra pleinement l'objection de conscience au service militaire et l'existence d'un service civil de remplacement d'une durée égale à celle du service militaire." Il recommande:  "L'État partie devrait promulguer ladite loi dès que possible. Il conviendrait que le texte reconnaisse l'objection de conscience au service militaire, sans restriction (art. 18), et l'existence d'un service civil de remplacement de caractère non punitif."
 

Les paragraphes 378 – 382 du Deuxième rapport périodique de la Serbie ("le rapport de l'Etat partie") sont introduits par une mention explicite à cette observation finale. Ils ne disent rien, cependant, de la promulgation du projet de loi régissant un service de remplacement pour les objecteurs de conscience, et ils décrivent explicitement et en détail le maintien et même le développement de certaines des restrictions que le Comité avait mises en question lors de l'examen du rapport précédent. A cet égard, la Serbie a aussi rejeté un certain  nombre de recommandations particulières présentées lors de son Examen périodique universel. 

Il importe donc que le Comité, dans la liste de questions et au cours de l'examen du Rapport de l'Etat partie, demande à la Serbie de préciser les dispositions qu'elle prend au sujet des objecteurs de conscience. 

Informations générales

A) Législation pertinente  


En Serbie, le service militaire est obligatoire pour les hommes entre 18 et 35 ans. La limite d'âge qui était de 27 ans auparavant a été relevé en 1999. Les obligations touchant la réserve demeurent jusqu'à l'âge de 60 ans; on n'y avait recouru que rarement ces dernières années, mais, selon les informations disponibles, le budget militaire pour 2009 a prévu l'appel sous les drapeaux de près de 5000 réservistes pour une formation complémentaire.
 


Comme l'indique le paragraphe 379 du Rapport de l'Etat partie, la législation actuellement en vigueur est la Loi de 2007 sur les Forces armées de Serbie qui, moyennant des dispositions de transition, remplace la législation l'ex-Yougoslavie. 


La durée du service militaire avait déjà été ramenée en 2002 de douze à neuf mois; la Loi de 2007 l'a encore réduite à six mois; cela s'applique aussi au service militaire non armé qu'accomplissent  les objecteurs de conscience lorsque ce service est compatible avec leur objection. 


Des dispositions permettant à des objecteurs de conscience d'accomplir un service civil de remplacement  (différent du service militaire non armé) ont été introduites pour la première fois en 2003 dans le Règlement sur le service civil. Initialement, la durée du service civil de remplacement avait été fixée à treize mois; elle a été ramenée à neuf mois lorsque celle du service militaire a été réduite à six mois. 


Selon les informations dont dispose le CPTI, l'amendement le plus récent au Règlement sur le Service civil date de janvier 2005. On n'a pas d'indications permettant de savoir si le projet de loi sur le service civil a déjà été promulgué, et hormis les détails donnés dans le paragraphe 382 du Rapport de l'Etat partie, le contenu de ce projet de loi n'est pas accessible. 

B)  Rapport précédent 


Ce qui était alors la Serbie-et–Monténégro a soumis son rapport initial en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR) en 2003. Le Comité des droits de l'homme a examiné ce rapport en juillet 2004. Au cours de l'examen, deux membres du Comité ont interrogé la délégation sur le fait "que les motifs d'exclusion pour les objecteurs de conscience semblent un peu généraux et inhabituels".
 Les résumés des procès-verbaux de la réunion révèlent que le refus opposé aux demandes  de membres de clubs de tir est expressément mentionné. Ce sont probablement ces échanges qui ont amené à ajouter dans les Observations finales l'expression "sans restrictions". 

C)  Examen périodique universel


La question des dispositions en faveur des objecteurs de conscience au service militaire est également apparue lorsque la Serbie a présenté en 2008 son rapport dans le cadre un processus de l'Examen périodique universel du Conseil des droits de l'homme, soulevée par la Fédération de Russie et la Slovénie. 


En réponse à la question de la Fédération de Russie dans le cadre du Groupe de travail de 2008, la Serbie a déclaré:

"Conformément à la Constitution, les objecteurs de conscience [peuvent] faire leur service militaire sans être obligés de porter des armes. Le service civil [peut] être fait au sein de 1 730 institutions et organismes. Il dur[e] neuf mois et [a été] choisi par 49 % des conscrits."


La Slovénie a fait un nombre de recommandations spécifiques:

" Rétablir le contrôle civil de la prise de décisions concernant les demandes d’objection de conscience au service militaire, prolonger le délai prévu pour faire une demande, cesser de priver ceux qui n’ont jamais détenu un permis de port d’armes du droit d’être reconnus comme objecteurs de conscience et rendre égales les durées du service alternatif et du service militaire."
  


Les réponses de la Serbie à ces recommandations figurent dans les paragraphes 29 et 30 des réponses écrites présentées au Conseil avant l'adoption du rapport de l'EPU:

"29. Le droit à l’objection de conscience est régi de manière satisfaisante par les dispositions légales applicables, et un contrôle civil a été instauré tant pour ce qui est des décisions prises dans le cadre de la procédure de soumission d’une demande d’objection de conscience que pour ce qui est de la forme sous laquelle s’accomplit le service militaire compte tenu de ce droit.  Certaines propositions et recommandations formulées par la République de Slovénie ont déjà été intégrées dans le projet de loi sur le service civil, qui est actuellement devant le Parlement.  L’adoption de cette loi permettra de disposer d’un texte énonçant les modalités du contrôle civil dans le détail; ce texte prévoit que les membres de la Commission d’appel ne pourront appartenir au Ministère de la défense, à l’exception du Président de la Commission, ce qui réduira les possibilités d’abus de la part des commissions de première instance et des organisations ou institutions et garantira qu’un contrôle civil soit pleinement exercé en matière de service civil.

30. La durée du service civil est de neuf mois, ce qui est la durée la plus courte parmi les pays dont la réglementation sur le service militaire prévoit ce type de service. Il n’est pas possible de rendre égales les durées du service militaire et du service civil car un soldat accomplissant un service militaire dans les forces armées passe une période ininterrompue de six mois dans son unité tandis qu’une personne qui accomplit un service civil passe huit heures par jour dans l’organisation ou l’institution à laquelle elle est affectée, est libre pendant les week-ends et se voit accorder d’autres congés. La proposition «de cesser de priver ceux qui ont détenu un permis de port d’armes du droit à l’objection de conscience» est en contradiction complète avec les arguments invoqués en faveur de l’objection de conscience et ne peut donc pas être acceptée."
 (souligné dans l'original) 

D)  Questions


1) Durée du service de remplacement 

On notera que la différence entre la durée du service militaire obligatoire et celle du service de remplacement pour les objecteurs de conscience a en fait augmenté à la suite des modifications de 2007: 13 mois à la place de 6 mois (144%) ont remplacé 9 mois à la place de 6 (150%). La Serbie a raison de faire remarquer que 9 mois représentent une durée exceptionnellement courte pour un service de remplacement.  Les seuls autres exemples connus du CPTI sont ceux de l'Allemagne et du Danemark, mais dans ces deux pays, la durée du service militaire et celle du service de remplacement ont été égalisées; ainsi, si et lorsque la proposition existante de ramener à six mois la durée du service militaire en Allemagne est mise en œuvre, elle sera automatiquement appliquée aussi au service de remplacement.  

L'information donnée à l'EPU sur les conditions dans lesquelles s'accomplit le service militaire, relativement au service de remplacement, semble indiquer qu'elles ont effectivement été égalisées, mais pour que soient remplis les critères établis par le Comité dans l'affaire Foin
 il faut avoir la certitude que les conditions du service de remplacement tels que décrits – semaine de 40 heures avec fins de semaines libres et autres congés – sont effectivement applicables dans tous les cas. N'y a-t-il pas des affectations au service de remplacement qui impliquent des placements en résidence, des horaires exceptionnels ou un travail effectué loin de chez soi?


2)  Contrôle militaire des dispositions en matière de service de remplacement

Les demandes de reconnaissance du statut d'objecteur de conscience doivent être adressées à l'administration militaire du district. Les décisions à ce sujet sont prises par une Commission responsable devant le Ministère de la défense et dont les membres comptent "un juriste, un théologien, un psychologue et deux représentants du centre de recrutement de l'armée, dont l'un est un conseiller juridique et l'autre un expert de la défense". Le Décret du 28 janvier 2005, qui a amendé le Règlement existant, a  annulé la règle selon laquelle le président de la Commission doit être l'un des membres civils et a stipulé que cette charge doit être assumée par l'un des deux représentants du centre de recrutement local de l'armée.
 Il n'est pas clair s'il s'agit ici de l'organisme mentionné dans la réponse de la Serbie dans le cadre de l'EPU sous le nom de  "Commission d'appel"; selon le paragraphe 23 du Règlement, un appel peut être interjeté par un objecteur débouté et doit être adressé à l'administration militaire du district. 

Jusqu'à présent, tous les aspects des dispositions prises en vue d'un service de remplacement accompli par les objecteurs de conscience dans des établissements civils ont été administrés et supervisés par le Ministère de la défense. Si le projet de loi sur le service civil fait réellement passer ce contrôle en mains civiles, il faut le saluer, mais des informations plus précises seront les bienvenues. 


3)  Evaluation des demandes 

Le Décret du 28 janvier 2005 a rétabli l'exigence, pour tous ceux qui demandent à être reconnus comme objecteurs de conscience, d'une justification de leur requête au cours d'un entretien personnel devant la Commission. Ce fait est troublant, car il témoigne d'un aspect sous lequel les dispositions de la Serbie, telles qu'établies à l'origine, correspondaient à ce qui est reconnu au plan international comme "bonnes pratiques",
 mais dont elle s'est par la suite éloignée. 


4)  Délais pour les demandes

Au cours du processus de l'UPR, la Serbie n'a donné aucune réponse à la recommandation concernant l'allongement des délais.

C'est là encore un domaine dans lequel les amendements de 2005 ont creusé la différence par rapport  aux normes internationales au lieu de la réduire. Auparavant, on pouvait soumettre en tout temps, avant l'ordre d'incorporation et pendant les trois premiers mois du service militaire obligatoire, les demandes d'être autorisé à accomplir un service civil au lieu du service militaire, au motif d'objection de conscience. Cependant, en vertu de l'article 26 du Décret du 28 janvier 2005, toute demande d'être reconnu en tant qu'objecteur de conscience doit être soumise dans un délai de huit jours à partir de la réception de l'ordre d'incorporation et doit être accompagnée d'une lettre de motivation et de détails concernant le type de service de remplacement que recherche le requérant.

Non seulement les nouvelles restrictions sont parmi les plus sévères qui existent
, mais, en exigeant du requérant qu'il identifie le service de remplacement auquel il veut être affecté, elles limitent la possibilité d'être accepté en tant qu'objecteur de conscience à la question – qui n'a aucun rapport – du nombre des affectations possibles, ce que l'article 18 n'autorise pas. 


5)  Limitations concernant les affectations possibles

En vertu du Décret de 2003, les organisations non gouvernementales pouvaient demander à être admises à offrir aux objecteurs de conscience des affectations en matière de service de remplacement. Le décret du 28 janvier 2005 décrète toutefois que toutes les affectations doivent désormais avoir lieu dans des institutions étatiques. Cela restreint le nombre et l'éventail des places disponibles pour ce service. Le chiffre de plus de 1700 institutions offrant des places de service civil de remplacement que la Serbie a mentionné au cours de l'EPU doit être replacé dans le contexte de plus de 10'000 demandes soumises chaque année en vue d'un tel service. 


6)  Motifs de rejet des demandes

Tout en déclarant que les amendements ont "éliminé la plupart des différences de la Loi sur les forces armées de Yougoslavie par rapport aux normes internationales", le Rapport de l'Etat partie cite intégralement les dispositions qui ont suscité des commentaires particuliers lors de la dernière séance au cours de laquelle la Serbie a rencontré le Comité, et il indique même que dans le projet de loi sur le service civil, "les conditions préalables  pour l'exercice de l'objection de conscience ont été étendues". 

Comme précédemment, le détenteur d'un permis de port d'armes peut ne pas être reconnu comme objecteur de conscience, mais alors que cette exclusion s'étendait auparavant à toute personne ayant sollicité un tel permis au cours des trois années précédentes, la restriction s'appliquerait actuellement à toute personne ayant détenu une fois un tel permis;  en outre, le texte propose une série de nouveaux éléments. 

Selon le Rapport de l'Etat partie, on refusera les demandes de quiconque:

"a été ou est encore impliqué dans la vente ou la réparation d'armes ou de munitions",

"est enregistré comme propriétaire ou collectionneur d'armes à feu ou de collection", 

"ou de membres d'un club, d'une société ou d'une association de chasse, de tir, de tir à l'arc ou de tout autre sport faisant usage d'armes blanches ou d'armes à feu". 

La Serbie a déclaré dans sa présentation à l'EPU (voir ci-dessus p. 2) qu'agir autrement équivaudrait à se mettre "en contradiction absolue avec les arguments de l'institution de l'objection de conscience".  C'est précisément l'interprétation que le Comité a mise en question en 2004. Les implications ou les présupposés implicites de la position serbe sont les suivantes: 

· aucune personne prête à s'associer activement à ceux qui tuent des animaux pour leur viande ne peut légitimement objecter si on lui ordonne de supprimer des vies humaines;

· aucune personne ayant cherché à prouver son habileté physique en visant des cibles statiques ou mouvantes ne peut légitimement s'opposer à ce qu'on la mette dans une situation où elle pourrait être amenée à user de ces capacités pour supprimer des vies humaines. 

Ces restrictions n'ont pas de lien clair avec les motifs possibles de l'objection de conscience au service militaire. Le lien avec des capacités qui pourraient être utilisées dans le domaine militaire est plus évident, mais, selon le Pacte relatif aux droits civils et politiques, cela ne saurait servir de base à une limitation de l'exercice d'un droit reconnu par l'article 18.
 

Une autre série de restrictions concernent les personnes qui ont été condamnées ou accusées de délits comportant un élément de violence.  Trois aspects entrent ici en ligne de compte. 

Premièrement, la restriction semble s'appliques non seulement aux crimes graves ou à ceux comportant des éléments de violence. Lors d'une réunion du Bureau européen de l'objection de conscience en 2007, on a appris qu'un cas, qui a fait les titres de la presse serbe, concernait le rejet d'une demande au motif que le requérant avait été condamné à une amende pour avoir amené un petit chien dans un lieu public sans le museler, en contravention avec les règlements locaux. 

Le deuxième aspect est lié à la nature absolue de la restriction. D'une part, un crime passionnel peut être le fait d'une aberration momentanée qui ne reflète pas l'idéal moral de l'individu; de l'autre, il est possible qu'une personne qui a mené une vie criminelle et violente se repente et reconnaisse les erreurs de son comportement. Une interdiction absolue ferme la porte à toute prise en considération de cette possibilité dans un cas individuel. 

Un troisième aspect concerne la formulation figurant au paragraphe 382 du Rapport de l'Etat partie: "ayant été accusé ou poursuivi pour un délit/crime". Cela signifie-t-il vraiment, comme cela semble être le cas, qu'une personne qui a été reconnue innocente de l'accusation portée contre elle reste  néanmoins exclue de la reconnaissance en tant qu'objecteur de conscience?

Est aussi exclue toute personne " ayant été condamnée ou mise en examen à de nombreuses reprises pour incitation ou participation à des émeutes ou des disputes". A l'évidence, le danger existe que cette mesure fasse partie d'une structure destinée à museler toute contestation. 

Enfin, parmi les circonstances énumérées au paragraphe 382 du Rapport de l'Etat partie, figure ce qui suit: "s'il est déterminé que la personne a fourni de fausses informations dans la demande soumise en vue d'être admise au service civil". Il est évident qu'une demande contenant des informations erronées n'a pas de valeur. Mais cela signifie-t-il que le requérant sera désormais exclu en permanence de la reconnaissance en tant qu'objecteur de conscience, que l'erreur soit intentionnelle ou non?


7) Objecteurs de conscience de la diaspora

On estimait en 2005 que près de 150'000 hommes en âge de servir sous les drapeaux avaient quitté la Serbie pour éviter la conscription, et vivaient encore à l'étranger.
 Un grand nombre de ces hommes étaient des objecteurs de conscience qui, avant la mise en œuvre des règlements de 2003, n'avaient aucune possibilité de demander à être reconnus, à moins d'être prêts à accomplir un service militaire non armé. C'est la situation de ce groupe particulier qui a amené le Comité des droits de l'homme à encourager les Etats, dans sa résolution 2004/35, "aux fins de la consolidation de la paix au sortir d'un conflit, à envisager d'accorder une amnistie aux personnes ayant refusé d'accomplir le service militaire au motif de l'objection de conscience".
 

Des amnisties applicables à certains groupes ont en fait été annoncées en 1995 dans le cadre de l'Accord de paix de Dayton, puis à nouveau en 2001. Dans l'intervalle cependant, des poursuites pénales auraient été engagées contre 26'000 hommes pour  insoumission ou désertion pendant la crise du Kosovo
; un rapport datant de 2005 signale que des poursuites pénales ont été engagées par des tribunaux militaires contre plus de 2000 personnes vivant alors à l'étranger.
 

En 2004, le Ministre de la défense a annoncé la fin des poursuites pour insoumission ou désertion  engagées contre les personnes rentrant au pays. Mais cela n'a pas modifié leur assujettissement au service militaire, et ils n'ont pas de possibilité de présenter des demandes rétrospectives de reconnaissance comme objecteurs de conscience. Deux jeunes gens que cette annonce avait encouragés à tenter le retour en Serbie ont été arrêtés à la frontière pour les forcer à remplir leurs obligations. 

Dans la même annonce, le Ministre de la défense avait indiqué que les hommes ayant passé l'âge du service militaire seraient automatiquement portés au "rôle des réservistes" à leur retour et que l'on n'exigerait plus d'eux qu'ils accomplissent leur service militaire. Toutefois il n'a pas annulé l'extension de la limite d'âge, dont on pense généralement qu'elle vise la diaspora. Il n'a pas non plus abordé la question de savoir s'ils pourraient être mobilisés en tant que réservistes. 

Au cours de la rédaction de la Loi sur le service militaire de 2007, il a été proposé que les citoyens vivant à l'étranger puissent régulariser leur situation militaire moyennant une certaine somme (il a été question de différents montants entre € 1000 et € 5000), après quoi il leur serait demandé  de suivre un seul mois d'entraînement militaire avant de pouvoir reprendre la vie civile en Serbie – cette proposition était ouvertement basée sur un modèle en vigueur depuis quelques années en Turquie.
 Au moment de la rédaction de ces lignes, il n'a pas été possible d'établir si cette proposition a été retenue dans la loi adoptée dans sa version finale, mais on notera qu'une telle proposition, si elle est appliquée aux objecteurs de conscience, est évidemment totalement inappropriée.

Suggestions pour la liste des questions

Bien que les paragraphes 378-381 du Rapport de l'Etat partie répondent à l'Observation finale 21 (CCPR/CO/81/SEMO), ils ne constituent pas une réponse complète et satisfaisante. 

C'est pourquoi CPTI suggère que, pour avoir une base pour l'examen de cette question, on invite la Serbie à préciser: 

i. sous quels aspects spécifiques les amendements du "Règlement sur le service militaire obligatoire" ont fait disparaître les contradictions par rapport aux normes internationales (Paragraphe 381 du Rapport de l'Etat partie);

ii.  quels progrès ont été réalisés en vue de l'adoption du projet de Loi sur le service civil et quels changements (à part ceux déjà signalés au paragraphe 382 du Rapport de l'Etat partie) vont impliquer dans les dispositions et les procédures permettant aux objecteurs de conscience d'accomplir un service de remplacement;

iii. l'état actuel  des propositions tendant à passer à une professionnalisation complète des forces armées, et quelles procédures seraient suivies dans la situation où un membre des forces armées chercherait à être libéré, étant devenu objecteur de conscience;

iv. quelles sont les mesures que l'Etat envisage pour permettre aux objecteurs de conscience vivant en exil de retourner en Serbie sans être astreints au service militaire, et permettre à ceux qui ont accompli le service militaire avant qu'il soit possible d'accomplir un service civil de remplacement de s'inscrire en tant qu'objecteurs de conscience de manière à ne pas être assujettis à une mobilisation de la réserve. 
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